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Titre 1. - Forme. Objet. Dénomination sociale. Siège. Durée 

Article I -Forme 

Il est formé par les présentes une société par actions simplifiée qui sera régie par les présents 
statuts ainsi que par les articles L. 227-1 à L. 227-20 du Code de commerce. La société ne peut 
pas faire appel public à l'épargne. 

Article 2 - Objet 

La Société a pour objet, en France et dans tous pays : 

Fabrication de jus et sorbets, et la participation de la Société par tous les moyens et sous quelque 
forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer ; la fabrication, la 
conception, la création, la commercialisation - directe ou indirecte par l'intermédiaire 
notamment de tout licencié - de tous produits et de tous services pouvant être distribués sous 
les marques, logos ou emblèmes lui appartenant, ou sous toute marque, logo ou emblème 
nouveau que la Société pourrait détenir ou déposer - la Société pourra assister les filiales de son 
groupe par tous moyens notamment en leur accordant tous prêts, avances et crédits dans le 
respect des lois et règlements en vigueur, mais aussi tout objet pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières susceptible d'en 
faciliter l'extension ou le développement. 

Article 3 - Dénomination 

La dénomination de la société est: 

« Fabrication Stewenson » 

Le sigle est «FS» 

L'enseigne est «LES JUS DE MAMAN ET LES SORBETS DE MALOU» 

Tous les actes ou documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer cette dénomination, précédée ou 
suivie immédiatement et lisiblement des mots "Société par actions simplifiées ou des initiales 
"SAS", et de l'énonciation du montant du capital et du numéro d'immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés. 

Article 4 - Siège social 

Aux termes des résolutions du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 29 
août 2025, à compter du 1er septembre 2025, le siège social est fixé à l’adresse suivante : 

« 5 Lotissement Dugazon de Bourgogne, 97139 LES ABYMES ». 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision du 
Président, sous réserve d'une ratification par la plus prochaine assemblée générale ordinaire des 
associés, et en tout autre lieu, par décision collective extraordinaire des associés. 
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Les droits et obligations attachés aux actions les suivent au cours de leur transmission; la 
propriété d'une action emporte de plein droit l'adhésion aux statuts et aux résolutions 
régulièrement prises par les actionnaires. 

 
Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. Tout actionnaire a 
le droit, à toute époque, d'obtenir à ses frais, au siège social, la délivrance d'une copie certifiée 
conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. La société doit annexer à ce document 
la liste des commissaires aux comptes en exercice. 

 
Deux fois par an, les actionnaires pourront également obtenir communication des livres et 
documents sociaux; en outre, conformément à l'article L. 225-232 du Code de commerce, un 
ou plusieurs actionnaires représentant au moins un vingtième du capital social peuvent, deux 
fois par exercice, poser par écrit des questions au président de la SAS sur tout fait de nature à 
compromettre la continuité de l'exploitation; la réponse du président devra être communiquée 
au commissaire aux comptes. 

 
 

Titre V. - Administration et direction de la société 

Article 20 - Présidence - Direction générale 

20.1- Nomination du président 
 
La société est dirigée par un président nommé par décision des associés, pour une durée illimitée 
(ou déterminée), qui exercera ses fonctions conformément aux dispositions légales et aux 
présents statuts. 
 
20.2- Représentation de la société par le président. Attributions 

Le président représente la société à l'égard des tiers. 
 

Le président est investi, en vertu de la loi, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la société ; il les exerce dans la limite de l'objet social et sous réserve 
de ceux expressément attribués par la loi et les présents statuts aux actionnaires. 

 
Dans les rapports entre actionnaires, le président peut accomplir tous actes de direction, de 
disposition, de gestion et d'administration de la société, dans la limite de l'objet social et des 
prérogatives des décisions d'actionnaires. 

 
Toutefois, le président ne pourra accomplir les actes énumérés à l'article 21, sans l'accord 
préalable de la collectivité des actionnaires délibérant aux conditions prévues ci-après à l'article 
22. 

20.3 - Délégation de pouvoir 
 

Le président peut confier à tous mandataires de son choix tous mandats spéciaux pour un ou 
plusieurs objets déterminés. 

 
20.4 - Rémunération 

 
Le président peut recevoir une rémunération de ses fonctions. 
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